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Municipalité de Pontiac 

Règlement de zonage no. 11-24 

 

 

CHAPITRE I ð DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, 

INTERPRÉTATIVES ET ADMINISTRATIVES 

SECTION I ð DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

1. Titre 

Le présent règlement est intitulé « Règlement de zonage ». 

 

2. Territoire assujetti 

Le pr®sent r¯glement sõapplique ¨ lõensemble du territoire de la Municipalit® de 

Pontiac. 

3. But du règlement 

Le pr®sent r¯glement divise le territoire en zones, en vue de contr¹ler lõusage des 

terrains et des b©timents, ainsi que lõimplantation, la forme et lõapparence des 

constructions. 

4. Règlements remplacés et abrogés 

Le présent règlement remplace et abroge le règlement de zonage no 177-01 et ses 

amendements. 

5. Tableaux, graphiques, symboles ou autres 

Un tableau, un graphique, un symbole ou toute forme dõexpression autre que le texte 

inscrit au présent règlement en fait partie intégrante. 

 

6. Annexes 

Les documents suivants sont annexés au présent règlement et en font partie 

intégrante : 

1º Lõindex terminologique en annexe 1; 

2º Le plan de zonage en annexe 2; 

3º La grille des spécifications en annexe 3. 

4º Les tableaux des zones à risque de glissement de terrain en annexe 4 

5º Les tableaux relatifs aux distances séparatrices en zone agricole en annexe 5 

6º Le plan des contraintes naturelles en annexe 6 

7º Le plan des territoires dõint®r°t écologique en annexe 7 
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18. Classe dõusage « habitation trifamiliale (h3) » 

Un bâtiment résidentiel de trois logements principaux superposés ou juxtaposés sur un 

même terrain. 

19. Classe dõusage « habitation multifamiliale (h4) » 

Un bâtiment résidentiel de quatre logements principaux et plus, superposés ou 

juxtaposés sur un même terrain. 

20. Classe dõusage « habitation collective (h5) » 

Cette classe dõusage est compos®e majoritairement de chambres ¨ coucher, de 

logements dõune chambre ¨ coucher, ou dõun ensemble de chambres ¨ coucher 

am®nag®es en forme de grappe autour dõespaces de vie partag®es (cuisine, salon, 

salle à manger). 

À titre dõexemple, les usages suivants font partie de la présente classe dõusage : 

 

¶ Les résidences privées pour personnes âgées; 

 

¶ Les résidences étudiantes; 

 

¶ Les centres dõh®bergement qui ne rel¯vent pas des services publics ou 

gouvernementaux. 

SECTION III ð CATÉGORIE DõUSAGE « COMMERCE (C) » 

21. Classe dõusage « commerces de vente au détail et service à nuisance 

faible (c1) » 

Cette classe dõusage regroupe les commerces offrant les biens et services nécessaires 

aux besoins courants et semi-courants de la population. Ces usages sont réalisés à 

lõint®rieur du b©timent principal. 

À titre dõexemple, les usages suivants font partie de la présente classe dõusage : 

 

¶ Commerces dõappoint tels quõun ç d®bit de tabac è ou un ç d®panneur è; les 

activités de restauration avec service au comptoir sont autorisées comme usages 

additionnels; 

¶ Magasins dõalimentation g®n®rale et sp®cialis®e : ®picerie, march® 

dõalimentation, p©tisserie, boulangerie, boucherie, poissonnerie, fruiterie, 

fromagerie, boutique dõaliments naturels, vins et spiritueux; les activit®s de 

fabrication sur place de produits alimentaires et les activités de restauration avec 

service aux tables ou au comptoir sont autorisées comme usages additionnels; 
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SECTION IV ð CATÉGORIE DõUSAGE « INDUSTRIE (I) » 

27. Classe dõusage « Industrie à nuisance faible (i1) » 

Cette classe dõusage comprend les entreprises manufacturières, les usines, les ateliers, 

les chantiers et les entrepôts 

 

Les opérations effectuées consistent à lõassemblage, la fabrication et la transformation 

dõun produit quelconque de m°me que les ®tablissements dõentreposage 

engendrant peu ou pas dõinconv®nients pour le voisinage. 

Ces établissements peuvent, accessoirement, comporter des activités de réparation 

ou dõentretien, de distribution, de vente de gros et dõacheminement, vers des points 

de vente ou de transformation, des produits normalement fabriqués par 

lõ®tablissement. 

À titre dõexemple, les usages suivants font partie de la présente classe dõusage : 

 

¶ Industrie du matériel électronique ménager, matériel informatique, machine pour 

bureaux, magasins, commerces et usage personnel, appareils d'éclairage; 

¶ Industrie de meuble et dõarticles dõameublement; 

 

¶ Industrie de la préparation des fruits et légumes, produits alimentaires, boissons; 

 

¶ Industrie de la bijouterie et de lõorf¯vrerie; 

 

¶ Industrie dõarticles de sport et de jouets; 

 

¶ Industrie de boîtes en carton et de sacs à papier, emballage, conditionnement, 

produits en plastique; 

¶ Industrie de lõimpression, édition et industries connexes. 

 

28. Classe dõusage « industrie à nuisance importante (i2) » 

Cette classe dõusage comprend les établissements industriels générant des nuisances 

telles la circulation lourde, du bruit, de la fumée, de la poussière, des éclats de lumière, 

vibrations, etc. et nécessitant des espaces extérieurs d'entreposage. Lõusage principal 

est g®n®ralement r®alis® ¨ lõint®rieur du b©timent principal. 

Ces établissements peuvent, accessoirement, comporter des activités de réparation 

ou dõentretien, de distribution, de vente de gros et dõacheminement, vers des points 

de vente ou de transformation des produits normalement fabriqués par 

lõ®tablissement. 
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À titre dõexemple, les usages suivants font partie de la présente classe dõusage : 

 

¶ Industrie de transformation de matière première minérale (sable, gravier, minéraux, 

etc.), végétale (ressource ligneuse, plantes, résidus forestiers, etc.), métallurgique; 

¶ Cimetière dõautomobiles, cour de ferraille, entreposage de ferraille; 

 

¶ Industrie de récupération et triage de déchets inertes (papier, plastique, verre, 

métaux, objet électronique, etc.); 

¶ Industrie li®e aux produits agricoles tel que lõentreposage, le conditionnement, la 

transformation et la vente de produits agricoles provenant de lõexploitation du 

producteur ou accessoirement de celle dõautres producteurs. 

29. Classe dõusage « industrie extractive (i3) » 

Cette classe dõusage comprends les types dõusages ciblant lõexploitation des 

ressources naturelles. Ces usages sont susceptibles de générer des nuisances 

importantes justifiant des mesures de protection de lõenvironnement, la possible 

émanation de fumée, poussière, odeur, chaleur, gaz, éclat de lumière, vibration et la 

g®n®ration de bruits plus intense que lõintensit® moyenne du bruit ambiant. 

À titre dõexemple, les usages suivants font partie de la présente classe dõusage : 

 

¶ Exploitation forestière et services connexes; 

 

¶ Carrière, sablière, gravière, extraction du minerai et services connexes; 

 

¶ Exploitation minière et services connexes. 

 

SECTION V ð CATÉGORIE DõUSAGE « RÉCRÉATIF (R) » 

30. Classe dõusage « récréatif extensif (r1) » 

Cette classe dõusage comprend les usages et activités récréatifs extensifs de nature 

publique ou privée. 

 

À titre dõexemple, les usages suivants font partie de la présente classe dõusage : 

 

¶ Randonnée pédestre, cyclable, ski de fond, raquette, vélo, équestre, sentier 

dõinterpr®tation, piste multifonctionnelle; accessoirement, ces activit®s peuvent 

comprendre des bâtiments de services à la clientèle (bloc sanitaire, vestiaire, poste 

dõaccueil et refuge); 

¶ Parcours dõh®bertisme, tour dõobservation, passerelle, aménagement de point de 

vue; 

 

¶ Aire de détente, aire de pique-nique, aire de jeux libres; 
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dispositions du présent règlement) y compris, le cas échéant, tout ouvrage 

dõentreposage des déjections des animaux qui sõy trouvent. 

 

« Habitation » : Bâtiment comprenant un ou plusieurs logements. 

 

« Habitation unifamiliale isolée » : Bâtiment isolé comprenant un seul logement. 

 

« Lac » : Étendue dõeau douce à lõint®rieur des terres. 

 

« Largeur dõun terrain » : Distance entre les lignes lat®rales dõun terrain mesurée sur la 

ligne avant. 

 

« Ligne arrière » : Ligne séparant le terrain dõun autre terrain et qui nõest pas une ligne 

avant, ni une ligne latérale. 

 

« Ligne avant » : Ligne séparant le terrain de la rue. 

 

« Ligne des hautes eaux » : Ligne qui sert à délimiter le littoral et la rive des lacs et cours 

dõeau. 

 

Cette ligne des hautes eaux se situe à la ligne naturelle des hautes eaux, cõest-à-dire : 

 

1. ë lõendroit o½ lõon passe dõune pr®dominance de plantes aquatiques ¨ une 

prédominance de plantes terrestres ou, sõil nõy a pas de plantes aquatiques, à 

lõendroit o½ les plantes terrestres sõarr°tent en direction du plan dõeau; Les 

plantes considérées comme aquatiques sont toutes les plantes hydrophiles, 

incluant les plantes submergées, les plantes à feuilles flottantes, les plantes 

émergentes et les plantes herbacées et ligneuses émergées, caractéristiques des 

marais et marécages ouverts sur des plans dõeau; 

2. Dans le cas où il y a un ouvrage de retenue des eaux, à la cote maximale 

dõexploitation de lõouvrage hydraulique pour la partie du plan dõeau situé en 

amont; 

3. Dans le cas où il y a un mur de soutènement légalement érigé, à compter du 

haut de lõouvrage; À défaut de ne pouvoir déterminer la ligne des hautes eaux à 

partir des critères précédents, celle-ci peut être localisée comme suit : 

4. Si lõinformation est disponible, à la limite des inondations de récurrence de 2 ans, 

laquelle est considérée équivalente à la ligne établie selon les critères 

botaniques, définis précédemment au point 1). 

« Ligne latérale » : Ligne s®parant le terrain dõun autre terrain situ® ¨ c¹t® et qui tend 

à être perpendiculaire à une ligne avant. 

« Littoral » : Partie des lacs et des cours d'eau qui s'étend à partir de la ligne des hautes 

eaux vers le centre du plan d'eau. 

« Logement » : Lieu ou abri, doté de services sanitaires, où des individus peuvent vivre, 

dormir, se nourrir et cuisiner. 
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Classes dõusages Code 
Zone 

R-02 

Habitation unifamiliale h1 X4 

Habitation bifamiliale h2 - 

Habitation trifamiliale h3 - 

Habitation multiple h4 - 

Habitation collective h5 - 

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible c1 X5 

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X5 

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 - 

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 X5 

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X5 

Établissement à compatibilité restreinte c6 - 

Récréatif extensif r1 X 

Récréatif intensif r2  

Conservation des milieux naturels n1 X 

Activité agricole a1 X5 

Industrie à nuisance faible i1 X5 

Industrie à nuisance importante i2 X5 

Industrie extractive i3 X 

Public et institutionnel p1 X3 

Utilité publique p2 - 

Parc et espace vert p3 X 

 

Logement par bâtiment ð min/max 1/1 

Superficie au sol dõun bâtiment principal ð min/max (m2) 85/3001 

Marges de recul 

Marge avant ð bâtiment principal & secondaire 10 m 

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2 m 

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2 m 

Dispositions particulières 

Lorsquõun num®ro est inscrit en exposant dõun X, une disposition particuli¯re est applicable. Ces 

dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille 

des spécifications. 
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Classes dõusages Code 
Zone 

R-06 

Habitation unifamiliale h1 X 

Habitation bifamiliale h2 - 

Habitation trifamiliale h3 - 

Habitation multiple h4 - 

Habitation collective h5 - 

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible c1 X5 

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X5 

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 - 

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 X5 

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X5 

Établissement à compatibilité restreinte c6 - 

Récréatif extensif r1 X 

Récréatif intensif r2  

Conservation des milieux naturels n1 X 

Activité agricole a1 X5 

Industrie à nuisance faible i1 X5 

Industrie à nuisance importante i2 X5 

Industrie extractive i3 X 

Public et institutionnel p1 X3 

Utilité publique p2 - 

Parc et espace vert p3 X 

 

Logement par bâtiment ð min/max 1/1 

Superficie au sol dõun bâtiment principal ð min/max (m2) 85/3001 

Marges de recul 

Marge avant ð bâtiment principal & secondaire 10 m 

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2 m 

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2 m 

Dispositions particulières 

Lorsquõun num®ro est inscrit en exposant dõun X, une disposition particuli¯re est applicable. Ces 

dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille 

des spécifications. 





















29 

 

 

Classes dõusages Code 
Zone 

R-16 

Habitation unifamiliale h1 X4 

Habitation bifamiliale h2 - 

Habitation trifamiliale h3 - 

Habitation multiple h4 - 

Habitation collective h5 - 

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible c1 X5 

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X5 

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 - 

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 X5 

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X5 

Établissement à compatibilité restreinte c6 - 

Récréatif extensif r1 X 

Récréatif intensif r2  

Conservation des milieux naturels n1 X 

Activité agricole a1 X5 

Industrie à nuisance faible i1 X5 

Industrie à nuisance importante i2 X5 

Industrie extractive i3 X 

Public et institutionnel p1 X3 

Utilité publique p2 - 

Parc et espace vert p3 X 

 

Logement par bâtiment ð min/max 1/1 

Superficie au sol dõun bâtiment principal ð min/max (m2) 85/3001 

Marges de recul 

Marge avant ð bâtiment principal & secondaire 5 m 

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2 m 

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2 m 

Dispositions particulières 

Lorsquõun num®ro est inscrit en exposant dõun X, une disposition particuli¯re est applicable. Ces 

dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille 

des spécifications. 
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Classes dõusages Code 
Zone 

R-17 

Habitation unifamiliale h1 X4 

Habitation bifamiliale h2 - 

Habitation trifamiliale h3 - 

Habitation multiple h4 - 

Habitation collective h5 - 

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible c1 X5 

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X5 

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 - 

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 X5 

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X5 

Établissement à compatibilité restreinte c6 - 

Récréatif extensif r1 X 

Récréatif intensif r2  

Conservation des milieux naturels n1 X 

Activité agricole a1 X5 

Industrie à nuisance faible i1 X5 

Industrie à nuisance importante i2 X5 

Industrie extractive i3 X 

Public et institutionnel p1 X3 

Utilité publique p2 - 

Parc et espace vert p3 X 

 

Logement par bâtiment ð min/max 1/1 

Superficie au sol dõun bâtiment principal ð min/max (m2) 85/3001 

Marges de recul 

Marge avant ð bâtiment principal & secondaire 5 m 

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2 m 

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2 m 

Dispositions particulières 

Lorsquõun num®ro est inscrit en exposant dõun X, une disposition particuli¯re est applicable. Ces 

dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille 

des spécifications. 
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Classes dõusages Code 
Zone 

AV-01 

Habitation unifamiliale h1 X6 

Habitation bifamiliale h2 - 

Habitation trifamiliale h3 - 

Habitation multiple h4 - 

Habitation collective h5 - 

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible c1 X7 

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X7 

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 - 

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 X7 

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X7 

Établissement à compatibilité restreinte c6 - 

Récréatif extensif r1 X8 

Récréatif intensif r2 - 

Conservation des milieux naturels n1 X 

Activité agricole a1 X 

Industrie à nuisance faible i1 X7 

Industrie à nuisance importante i2 X7 

Industrie extractive i3  

Public et institutionnel p1 X3 

Utilité publique p2 - 

Parc et espace vert p3 X 

 

Logement par bâtiment ð min/max 1/1 

Superficie au sol dõun bâtiment principal ð min/max (m2) 85/3001 

Marges de recul 

Marge avant ð bâtiment principal & secondaire 10 m 

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2 m 

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2 m 

Dispositions particulières 

Lorsquõun num®ro est inscrit en exposant dõun X, une disposition particuli¯re est applicable. Ces 

dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille 

des spécifications. 
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Classes dõusages Code 
Zone 

AD-03 

Habitation unifamiliale h1 X9 

Habitation bifamiliale h2 - 

Habitation trifamiliale h3 - 

Habitation multiple h4 - 

Habitation collective h5 - 

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible c1 X7 

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X7 

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 X7 

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 X7 

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X7 

Établissement à compatibilité restreinte c6 - 

Récréatif extensif r1 X8 

Récréatif intensif r2 - 

Conservation des milieux naturels n1 X 

Activité agricole a1 X 

Industrie à nuisance faible i1 X7 

Industrie à nuisance importante i2 X7 

Industrie extractive i3 X 

Public et institutionnel p1 X3 

Utilité publique p2 - 

Parc et espace vert p3 X 

 

Logement par bâtiment ð min/max 1/1 

Superficie au sol dõun bâtiment principal ð min/max (m2) 85/3001 

Marges de recul 

Marge avant ð bâtiment principal & secondaire 10 m 

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2 m 

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2 m 

Dispositions particulières 

Lorsquõun num®ro est inscrit en exposant dõun X, une disposition particuli¯re est applicable. Ces 

dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille 

des spécifications. 
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Classes dõusages Code 
Zone 

AD-28 

Habitation unifamiliale h1 X9 

Habitation bifamiliale h2 - 

Habitation trifamiliale h3 - 

Habitation multiple h4 - 

Habitation collective h5 - 

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible c1 X7 

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X7 

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 X7 

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 X7 

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X7 

Établissement à compatibilité restreinte c6 - 

Récréatif extensif r1 X8 

Récréatif intensif r2 - 

Conservation des milieux naturels n1 X 

Activité agricole a1 X 

Industrie à nuisance faible i1 X7 

Industrie à nuisance importante i2 X7 

Industrie extractive i3 X 

Public et institutionnel p1 X3 

Utilité publique p2 - 

Parc et espace vert p3 X 

 

Logement par bâtiment ð min/max 1/1 

Superficie au sol dõun bâtiment principal ð min/max (m2) 85/3001 

Marges de recul 

Marge avant ð bâtiment principal & secondaire 10 m 

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2 m 

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2 m 

Dispositions particulières 

Lorsquõun num®ro est inscrit en exposant dõun X, une disposition particuli¯re est applicable. Ces 

dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille 

des spécifications. 
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Classes dõusages Code 
Zone 

AD-29 

Habitation unifamiliale h1 X9 

Habitation bifamiliale h2 - 

Habitation trifamiliale h3 - 

Habitation multiple h4 - 

Habitation collective h5 - 

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible c1 X7 

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X7 

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 X7 

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 X7 

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X7 

Établissement à compatibilité restreinte c6 - 

Récréatif extensif r1 X8 

Récréatif intensif r2 - 

Conservation des milieux naturels n1 X 

Activité agricole a1 X 

Industrie à nuisance faible i1 X7 

Industrie à nuisance importante i2 X7 

Industrie extractive i3 X 

Public et institutionnel p1 X3 

Utilité publique p2 - 

Parc et espace vert p3 X 

 

Logement par bâtiment ð min/max 1/1 

Superficie au sol dõun bâtiment principal ð min/max (m2) 85/3001 

Marges de recul 

Marge avant ð bâtiment principal & secondaire 10 m 

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2 m 

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2 m 

Dispositions particulières 

Lorsquõun num®ro est inscrit en exposant dõun X, une disposition particuli¯re est applicable. Ces 

dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille 

des spécifications. 
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Classes dõusages Code 
Zone 

P-01 

Habitation unifamiliale h1 X16 

Habitation bifamiliale h2 - 

Habitation trifamiliale h3 - 

Habitation multiple h4 - 

Habitation collective h5 - 

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible c1 - 

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X14 

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 X14 

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 - 

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 - 

Établissement à compatibilité restreinte c6 - 

Récréatif extensif r1 X 

Récréatif intensif r2 - 

Conservation des milieux naturels n1 X 

Activité agricole a1  

Industrie à nuisance faible i1 - 

Industrie à nuisance importante i2 - 

Industrie extractive i3 - 

Public et institutionnel p1 X13 

Utilité publique p2 - 

Parc et espace vert p3 X 

 

Logement par bâtiment ð min/max 1/1 

Superficie au sol dõun bâtiment principal ð min/max (m2) 85/3001 

Marges de recul 

Marge avant ð bâtiment principal & secondaire 10 m 

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2 m 

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2 m 

Dispositions particulières 

Lorsquõun num®ro est inscrit en exposant dõun X, une disposition particuli¯re est applicable. Ces 

dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille 

des spécifications. 
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1502 

 

858 

 

1552 

 

867 

 

1602 

 

875 

 

1652 

 

884 

 

1702 

 

892 

 

1752 

 

900 

 

1802 

 

908 

 

1852 

 

916 

 

1902 

 

924 

 

1952 

 

931 

 

1503 

 

858 

 

1553 

 

867 

 

1603 

 

875 

 

1653 

 

884 

 

1703 

 

892 

 

1753 

 

900 

 

1803 

 

908 

 

1853 

 

916 

 

1903 

 

924 

 

1953 

 

931 

 

1504 

 

858 

 

1554 

 

867 

 

1604 

 

876 

 

1654 

 

884 

 

1704 

 

892 

 

1754 

 

900 

 

1804 

 

908 

 

1854 

 

916 

 

1904 

 

924 

 

1954 

 

931 

 

1505 

 

858 

 

1555 

 

867 

 

1605 

 

876 

 

1655 

 

884 

 

1705 

 

892 

 

1755 

 

901 

 

1805 

 

909 

 

1855 

 

916 

 

1905 

 

924 

 

1955 

 

932 

 

1506 

 

858 

 

1556 

 

867 

 

1606 

 

876 

 

1656 

 

884 

 

1706 

 

893 

 

1756 

 

901 

 

1806 

 

909 

 

1856 

 

917 

 

1906 

 

924 

 

1956 

 

932 

 

1507 

 

859 

 

1557 

 

867 

 

1607 

 

876 

 

1657 

 

885 

 

1707 

 

893 

 

1757 

 

901 

 

1807 

 

909 

 

1857 

 

917 

 

1907 

 

924 

 

1957 

 

932 

 

1508 

 

859 

 

1558 

 

868 

 

1608 

 

876 

 

1658 

 

885 

 

1708 

 

893 

 

1758 

 

901 

 

1808 

 

909 

 

1858 

 

917 

 

1908 

 

925 

 

1958 

 

932 

 

1509 

 

859 

 

1559 

 

868 

 

1609 

 

876 

 

1659 

 

885 

 

1709 

 

893 

 

1759 

 

901 

 

1809 

 

909 

 

1859 

 

917 

 

1909 

 

925 

 

1959 

 

932 

 

1510 

 

859 

 

1560 

 

868 

 

1610 

 

877 

 

1660 

 

885 

 

1710 

 

893 

 

1760 

 

901 

 

1810 

 

909 

 

1860 

 

917 

 

1910 

 

925 

 

1960 

 

932 

 

1511 

 

859 

 

1561 

 

868 

 

1611 

 

877 

 

1661 

 

885 

 

1711 

 

893 

 

1761 

 

902 

 

1811 

 

910 

 

1861 

 

917 

 

1911 

 

925 

 

1961 

 

933 

 

1512 

 

859 

 

1562 

 

868 

 

1612 

 

877 

 

1662 

 

885 

 

1712 

 

894 

 

1762 

 

902 

 

1812 

 

910 

 

1862 

 

917 

 

1912 

 

925 

 

1962 

 

933 

 

1513 

 

860 

 

1563 

 

868 

 

1613 

 

877 

 

1663 

 

886 

 

1713 

 

894 

 

1763 

 

902 

 

1813 

 

910 

 

1863 

 

918 

 

1913 

 

925 

 

1963 

 

933 

 

1514 

 

860 

 

1564 

 

869 

 

1614 

 

877 

 

1664 

 

886 

 

1714 

 

894 

 

1764 

 

902 

 

1814 

 

910 

 

1864 

 

918 

 

1914 

 

925 

 

1964 

 

933 

 

1515 

 

860 

 

1565 

 

869 

 

1615 

 

877 

 

1665 

 

886 

 

1715 

 

894 

 

1765 

 

902 

 

1815 

 

910 

 

1865 

 

918 

 

1915 

 

926 

 

1965 

 

933 

 

1516 

 

860 

 

1566 

 

869 

 

1616 

 

878 

 

1666 

 

886 

 

1716 

 

894 

 

1766 

 

902 

 

1816 

 

910 

 

1866 

 

918 

 

1916 

 

926 

 

1966 

 

933 

 

1517 

 

860 

 

1567 

 

869 

 

1617 

 

878 

 

1667 

 

886 

 

1717 

 

894 

 

1767 

 

903 

 

1817 

 

910 

 

1867 

 

918 

 

1917 

 

926 

 

1967 

 

933 

 

1518 

 

861 

 

1568 

 

869 

 

1618 

 

878 

 

1668 

 

886 

 

1718 

 

895 

 

1768 

 

903 

 

1818 

 

911 

 

1868 

 

918 

 

1918 

 

926 

 

1968 

 

934 
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2020 

 

941 

 

2070 

 

948 

 

2120 

 

956 

 

2170 

 

963 

 

2220 

 

970 

 

2270 

 

976 

 

2320 

 

983 

 

2370 

 

990 

 

2420 

 

996 

 

2470 

 

1003 

 

2021 

 

941 

 

2071 

 

949 

 

2121 

 

956 

 

2171 

 

963 

 

2221 

 

970 

 

2271 

 

976 

 

2321 

 

983 

 

2371 

 

990 

 

2421 

 

996 

 

2471 

 

1003 

 

2022 

 

942 

 

2072 

 

949 

 

2122 

 

956 

 

2172 

 

963 

 

2222 

 

970 

 

2272 

 

977 

 

2322 

 

983 

 

2372 

 

990 

 

2422 

 

996 

 

2472 

 

1003 

 

2023 

 

942 

 

2073 

 

949 

 

2123 

 

956 

 

2173 

 

963 

 

2223 

 

970 

 

2273 

 

977 

 

2323 

 

983 

 

2373 

 

990 

 

2423 

 

997 

 

2473 

 

1003 

 

2024 

 

942 

 

2074 

 

949 

 

2124 

 

956 

 

2174 

 

963 

 

2224 

 

970 

 

2274 

 

977 

 

2324 

 

984 

 

2374 

 

990 

 

2424 

 

997 

 

2474 

 

1003 

 

2025 

 

942 

 

2075 

 

949 

 

2125 

 

956 

 

2175 

 

963 

 

2225 

 

970 

 

2275 

 

977 

 

2325 

 

984 

 

2375 

 

990 

 

2425 

 

997 

 

2475 

 

1003 

 

2026 

 

942 

 

2076 

 

949 

 

2126 

 

956 

 

2176 

 

963 

 

2226 

 

970 

 

2276 

 

977 

 

2326 

 

984 

 

2376 

 

990 

 

2426 

 

997 

 

2476 

 

1003 

 

2027 

 

942 

 

2077 

 

949 

 

2127 

 

957 

 

2177 

 

964 

 

2227 

 

971 

 

2277 

 

977 

 

2327 

 

984 

 

2377 

 

991 

 

2427 

 

997 

 

2477 

 

1003 

 

2028 

 

942 

 

2078 

 

950 

 

2128 

 

957 

 

2178 

 

964 

 

2228 

 

971 

 

2278 

 

977 

 

2328 

 

984 

 

2378 

 

991 

 

2428 

 

997 

 

2478 

 

1004 

 

2029 

 

943 

 

2079 

 

950 

 

2129 

 

957 

 

2179 

 

964 

 

2229 

 

971 

 

2279 

 

978 

 

2329 

 

984 

 

2379 

 

991 

 

2429 

 

997 

 

2479 

 

1004 

 

2030 

 

943 

 

2080 

 

950 

 

2130 

 

957 

 

2180 

 

964 

 

2230 

 

971 

 

2280 

 

978 

 

2330 

 

984 

 

2380 

 

991 

 

2430 

 

997 

 

2480 

 

1004 

 

2031 

 

943 

 

2081 

 

950 

 

2131 

 

957 

 

2181 

 

964 

 

2231 

 

971 

 

2281 

 

978 

 

2331 

 

985 

 

2381 

 

991 

 

2431 

 

998 

 

2481 

 

1004 

 

2032 

 

943 

 

2082 

 

950 

 

2132 

 

957 

 

2182 

 

964 

 

2232 

 

971 

 

2282 

 

978 

 

2332 

 

985 

 

2382 

 

991 

 

2432 

 

998 

 

2482 

 

1004 

 

2033 

 

943 

 

2083 

 

950 

 

2133 

 

957 

 

2183 

 

964 

 

2233 

 

971 

 

2283 

 

978 

 

2333 

 

985 

 

2383 

 

991 

 

2433 

 

998 

 

2483 

 

1004 

 

2034 

 

943 

 

2084 

 

951 

 

2134 

 

958 

 

2184 

 

965 

 

2234 

 

971 

 

2284 

 

978 

 

2334 

 

985 

 

2384 

 

991 

 

2434 

 

998 

 

2484 

 

1004 

 

2035 

 

943 

 

2085 

 

951 

 

2135 

 

958 

 

2185 

 

965 

 

2235 

 

972 

 

2285 

 

978 

 

2335 

 

985 

 

2385 

 

992 

 

2435 

 

998 

 

2485 

 

1004 

 

2036 

 

944 

 

2086 

 

951 

 

2136 

 

958 

 

2186 

 

965 

 

2236 

 

972 

 

2286 

 

978 

 

2336 

 

985 

 

2386 

 

992 

 

2436 

 

998 

 

2486 

 

1005 




















